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PREMIERE PARTIE : RAPPORT. 

 

1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’ENQUÊTE : 

Code de la voirie routière, notamment les articles L.131-4 et L.141-2 à L.141-6 et R.141-4 et suivants   

Code Général des Propriétés des Personnes Publiques ; 

Code des Relations entre le Public et l’Administration ; articles L.134-1, L.134-2 et suivants. 

Code de l’urbanisme ; article L.318 et suivants 

Décision du président du Tribunal Administratif de NANTES portant établissement de la liste des 

commissaires enquêteurs au titre de l’année 2023. 

Délibérations du conseil municipal de la ville de LA FERRIERE N° 23-011 et 23-012 en date du 23 
janvier 2023, approuvant le lancement de la procédure d’enquête publique prévue par le code de la Voirie 
Routière et préalable au déclassement du domaine public de deux portions de chemins ruraux en vue de leur 
aliénation. 

Arrêtés n° 23-024 et 23-025 en date du 25 janvier 2023 du Maire de LA FERRIERE prescrivant 

l'enquête publique et nommant le commissaire enquêteur,  

 

2 GENERALITES : 

➢ 2.1-Objets de l'enquête : 

Par arrêtés municipaux n° 23-024 et 23-025 du 25 janvier 2023, Monsieur le Maire de LA FERRIERE a 

prescrit l'ouverture d'une enquête publique unique portant sur : 

Enquête publique en vue de leur aliénation de deux portions de chemins ruraux : 

-Une portion du chemin rural N°704 à l’Audouardière. 

-Une portion de chemin rural entre les parcelles cadastrées ZD 147 et 11 au Rouillou. 

- 

➢ 2.2 Nature et caractéristiques du projet et des fonciers concernés par la présente 

enquête publique : 

-2.2.1  Description du projet : 

La ville de La Ferrière a été sollicitée par des riverains désirant acheter une portion de chemin rural 

(propriété de la commune affectée au service public mais soumis aux mêmes règles que le domaine 

public). Ce projet d’aliénation nécessite au préalable une enquête publique, objet du présent dossier. 

Pour des raisons de simplification, la ville a souhaité organiser une enquête unique conjointe portant sur 

les deux sites ci-dessus décrits. L’enquête sera ouverte sur le même temps pour les deux sujets et sera 

menée parallèlement tout au long de la procédure. Le rapport du commissaire enquêteur sera unique 

mais détaillé par chemin rural, alors qu’il y aura deux parties pour les conclusions motivées et avis du 

commissaire enquêteur. 

Par délibérations du conseil municipal N° 23-011 et 23-012 en date du 23 janvier 2023, la ville de LA 

FERRIERE a approuvé le lancement de la procédure d’enquête publique prévue par le code de la Voirie 

Routière et préalable au déclassement du domaine public de deux portions de chemins ruraux en vue de 

leur aliénation. Par arrêté n° 23-024 et 23-025 en date du 25 janvier 2023 le Maire de LA FERRIERE a 

prescrit l'enquête publique et nommé le commissaire enquêteur inscrit sur la liste d’aptitude 

départementale 2023 fournie par le Préfet et le Tribunal administratif. 

 

-2.2.2 Situation détaillée : 

-1-Portion du chemin rural n° 704 à l’Audoaurdière : 

Par mail du 13 octobre 2021, M. OUVRARD Mikaël, demeurant 14 rue des Châtaigniers au Hameau de 

l’Audouardière, a sollicité la mairie pour acheter une portion de chemin rural dans le but d’agrandir son 

terrain et établir sa clôture. Il est précisé que ce chemin ne fait pas partie des chemins pédestres 

répertoriés et que son utilité publique est extrêmement limitée voire inexistante en termes de 
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fonctionnalités. Un projet de division (voir document 3 ci-dessous) montre le découpage envisagé qui 

laissera 4 mètres de large au chemin et permettra d’intégrer à la parcelle de M. OUVRARD la haie de 

bambous existante. La cession portera sur une surface de 66 m² attestée par un géomètre (cabinet 

Géouest). Cette possible cession a fait l’objet d’une estimation des services fiscaux (France Domaine) et 

un accord sur le prix est intervenu entre le demandeur et la ville. 

 

            
 

 
 

Document N°1 : Plan de situation 
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Document N°2 : Vue aérienne : 
 

 
 

 Document N°3 : plan de bornage 
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-2-Portion de chemin rural entre les parcelles cadastrées section ZD 147 et 11 au Rouillou : 

Considérant la demande d’achat de Monsieur DELAIRE David d’acquérir, au Hameau du Rouillou une 

portion de chemin rural dont il est riverain, pour agrandir son terrain et établir sa clôture, il est précisé 

que ce chemin ne fait pas partie des chemins pédestres répertoriés et que son utilité publique est 

extrêmement limitée voire inexistante en termes de fonctionnalités puisque aboutissant à un cul de sac. 

Le projet de cession porte sur l’intégralité du chemin en pleine largeur et cette emprise sera réintégrée 

dans la parcelle à usage de pâturage pour des chevaux, ce qui facilitera la surveillance des animaux et 

limitera le contact avec les « visiteurs » dont certains ont pu se montrer indélicats. La surface exacte qui 

sera cédée sera établie par un géomètre. Cette possible cession a fait l’objet d’une estimation des 

services fiscaux (France Domaine) et un accord sur le prix est intervenu entre le demandeur et la ville. 

 

               
 

Document N°1 : Plan de situation 
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Document N°2 : Vue cadastrale : 

 
Document N°3 : Projet de découpage. 
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➢ 2.3 Composition des dossiers soumis à l'enquête : 

Les dossiers d'enquête ont été élaborés par le service « urbanisme » de la commune de La Ferrière 

(Mme Valérie BROCHARD du service Urbanisme et Foncier). 

Les dossiers sont identiquement composés : 

➢ Du registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur, 

➢ Des deux notices explicatives comprenant : 

o Les plans de repérages, un plan de situation, et un projet de découpage foncier. 

o Les délibérations du conseil municipal de La Ferrière en date du 23 janvier 2023.N°23-011 et N° 

23-012 (une par dossier).  

o Les arrêtés du Maire de La Ferrière n° 23-024 et 23-025 du 25 janvier décidant de l’enquête 

publique et nommant le commissaire enquêteur (un par dossier). 

o L'avis d'enquête. 

o L’annonce « presse » et la parution sur le site officiel internet de la collectivité. 

 

3 -ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE : 

➢ 3.1 Chronologie des évènements avant l'enquête : 

Jeudi 15 décembre 2022 : Prise de contact avec la commune, et entretien avec Madame Valérie 

BROCHARD, responsable de l’urbanisme, pour examiner le contenu du projet et les modalités de mise 

en œuvre de l’enquête publique (dossier, arrêtés, publicité, planning). 

Lundi 30 janvier 2023 : Séance de travail en mairie en présence de Mme BROCHARD (en télétravail) 

et M. RATIER, Directeur des Services Techniques, pour mettre au point l’enquête, vérifier et parapher 

le dossier d’enquête et le registre d’enquête. Ce temps de travail a été suivi d’une visite de terrain ayant 

pour but de constater de visu et in-situ l’affichage de l’avis d’enquête et comprendre les enjeux 

physiques des projets de désaffectations et de cessions des deux portions de chemins ruraux.  

L’affichage a été constaté par mes soins sur les sites suivants : Mairie, place du Marché et divers 

endroits sur les tracés des chemins concernés par l’enquête (voir reportage photo en annexe au présent 

rapport). 

 

➢ 3.2 Chronologie des évènements pendant l'enquête : 

 

Vendredi 10 février 2023 : 9h00 ouverture de l'enquête, 1ère permanence du Commissaire 

Enquêteur de 9h00 à 12h00. La clôture de la permanence a été effectuée à 12h00. 

J’ai reçu, en premier lieu, la visite de courtoisie de M. Wilfried SAUQUET, Directeur Général des 

Services de la commune, puis de M. Sébastien RATIER et Mme Valérie BROCHARD. 

 

1-Projet de l’Audouardière : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

Aucune personne n’est venue me rencontrer au cours de la permanence  

 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

Aucune personne n’a enregistré de remarques sur le registre au cours de cette première permanence pour 

cet aspect du dossier. 
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 2-Projet du Rouillou : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

Aucune personne n’est venue me rencontrer au cours de la permanence 

 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

 

L.1 : Mail de M. David DELAIRE, acquéreur envisagé de cette portion de CR. Dans son envoi, il 

rappelle sa ferme intention d’acquérir le terrain et réexpose ses motifs, ce mail n’apporte rien de plus au 

dossier mais il permet de s’assurer des intentions certaines du demandeur. 

NB : Les observations portées sur le registre d’enquête seront affectées de la lettre R et d’un numéro 

d’ordre, le contenu est rappelé en 4.2.2 (Observations inscrites sur le registre d’enquête). Les courriers 

et courriels déposés seront incrémentés sous la lettre L 

 

Du 10 février 12h00 au 24 février 2023 matin inclus :  

1-Projet de l’Audouardière : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

-Néant. 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

Aucune personne n’a enregistré de remarques sur le registre au cours de cette première permanence  

 

2-Projet du Rouillou : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

-Néant 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

Aucune personne n’a enregistré de remarques sur le registre au cours de cette première permanence  

 

Vendredi 24 février 2023 : seconde et dernière permanence du Commissaire Enquêteur de 14h30 à 

17h30, aucune personne n’est venue se présenter à cette permanence et personne n’a déposé de 

contributions sur le registre ou des courriers 

1-Projet de l’Audouardière : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

-M. OUVRARD est venu me rencontrer pour savoir comment se déroulait l’enquête et si d’autres 

personnes étaient venues se renseigner. 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

Aucune personne n’a enregistré de remarques sur le registre au cours de cette première permanence  

2-Projet du Rouillou : 

- Personnes venues rencontrer le Commissaire Enquêteur sans déposer d’observations sur le registre : 

-Néant 

- Observations enregistrées sur le registre d’enquête : 

Aucune personne n’a enregistré de remarques sur le registre au cours de cette première permanence  

Ce même jour, 24 février 2023 à 17h30, plus personne ne désirant rencontrer le commissaire 

enquêteur, j’ai procédé à la clôture des registres d’enquête et récupéré ceux-ci pour préparer mon 

rapport et mes conclusions et avis motivés.  
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➢  3.3 Déroulement de l’enquête : 

L'enquête s'est déroulée pendant 15 jours consécutifs du 10 février au 24 février 2023 inclus, le siège de 

l’enquête a été fixé à la mairie de La Ferrière 

La collectivité a mis en œuvre toutes les dispositions relatives à la lutte contre la pandémie de la 

COVID 19 et a ainsi permis le déroulement de l’enquête dans le respect des règles sanitaires et de 

distanciation sociale. 
 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le dossier soumis à l'enquête pouvaient être 

consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie de La Ferrière. Elles pouvaient également être 

adressées par écrit à M. le Commissaire Enquêteur, à la mairie ou par mail à : urba@laferriere-vendee.fr, 

en spécifiant "enquête publique" en objet du message.  

 

Pendant cette enquête et plus particulièrement lors de ses permanences, le 

Commissaire Enquêteur a reçu toute l’aide nécessaire à l’accomplissement de sa 

mission, par les personnes en charge du dossier aux services municipaux en la 

personne de Mme Valérie BROCHARD et de M. Sébastien RATIER. 

➢ 3.4 Information du public, publicité et affichages : 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier sur support « papier » est resté à la disposition 

du public pendant les heures d’ouverture des services municipaux (au siège de l’enquête). Le dossier 

dématérialisé pouvait être consulté sur le site internet officiel de la ville : https://www.laferriere-

vendee.fr. « Les avis au Public » se référant aux arrêtés du Maire de La Ferrière n°23-024 et 23-025 en 

date du 25 janvier 2023 sont restés affichés à l’extérieur du siège de l’enquête, du 10 février au 24 

février 2023 inclus. Ces avis au public ont également été affichés sur les sites concernés, ce qui a pu être 

vérifié par le commissaire enquêteur (voir en annexe le certificat d’affichage et le reportage photo). 

Un certificat attestant cet affichage effectué à compter du 27 janvier 2023 a, ainsi, été établi le 09 février 

2023 et signé par le Maire dont une copie est annexée au présent rapport.  

Un avis annonçant l’enquête publique a été publié pour chaque dossier, dans le journal Ouest France 

dans son édition du 28-29 janvier 2023 à la rubrique « avis administratifs » et cet avis a été également 

mis en ligne sur le site internet de la collectivité : https://www.laferriere-vendee.fr.(voir documents en 

annexe). 

-Un article spécifique a été rédigé et est paru dans l’édition de février du journal communal « Vivre 

Ensemble, Le Mag’ » 

➢ 3.5 Accueil du public : 

Au cours des deux permanences, le Commissaire Enquêteur n’a reçu personne. La mobilisation du 

public pour cette enquête a été pour le moins, très faible voire nulle. En effet, les procédures de 

classement et déclassement et les enquêtes de voiries sont, pour la plupart d'entre elles, des 

régularisations de domanialité et n’intéressent que très peu de monde. Même si on peut le regretter, cette 

situation se rencontre hélas très fréquemment. 

 La salle mise à disposition pour la réception du public est accessible aux personnes à mobilité réduite et 

la collectivité a mis à disposition les moyens de lutte contre la pandémie de COVID-19 et des bonnes 

conditions de travail pour me permettre de mener à bien ma mission 

➢ 3.6 Clôture de l'enquête : 

Le vendredi 24 février 2023 à 17h30, terme officiel de l'enquête, conformément aux arrêtés de Monsieur 

le Maire de La Ferrière n° 23-024 et 23-025 du 25 janvier 2023, le commissaire enquêteur a procédé à la 

clôture des registres d’enquête. 

Suivant les dispositions de l'article R141-9 du Code de la Voirie, et des arrêtés suscités, le commissaire 

enquêteur a remis dans les délais impartis, son rapport unique, ses deux conclusions et avis personnels, 

mailto:urba@laferriere-vendee.fr
https://www.laferriere-vendee.fr/
https://www.laferriere-vendee.fr/
https://www.laferriere-vendee.fr/
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les registres d’enquête à Monsieur le Maire de La Ferrière lors de la rencontre en Mairie du 2 mars 2023 

à 14h30, en présence des services. 
 

Le déroulement de l'enquête n’appelle pas de remarques particulières de ma part, ni sur la forme 

(respect des règles administratives et sanitaires, conditions de mise à disposition des documents) ni 

sur le fond (tenue des échanges, qualité des interventions, relations avec la maîtrise d’ouvrage). 

4 OBSERVATIONS ET ANALYSES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

➢ 4.1-Observations du Commissaire Enquêteur concernant les dossiers : 

Pour cette opération d’enquête publique préalable à l’aliénation de deux portions de chemins ruraux, la 

présentation du contexte qui justifie les demandes, les plans de situation, les surfaces des espaces 

concernés, les photographies aériennes et les projets de découpage foncier, constituent des dossiers 

suffisamment détaillés pour une bonne compréhension par le public, des enjeux et conséquences du 

déclassement des deux portions de chemins ruraux, celui au Hameau de l’Audouardière et celui au 

Hameau du Rouillou. 

Les annexes jointes au dossier (délibérations, arrêtés, avis d'enquête, reportages photos) apportent toutes 

les précisions utiles sur les procédures engagées par la collectivité (commune de La Ferrière). 

Les dossiers mis à l’enquête auraient toutefois sûrement gagné à contenir une partie supplémentaire 

décrivant plus précisément les demandes et leurs enjeux. 

➢ 4.2-Observations du Public : 

-4.2.1 : Projet de l’Audouardière : 

4.2.1.1-Observations verbales : 

Je n’ai reçu qu’une personne (M. OUVRARD qui n’a pas fait d’observations verbales sur le dossier. 

4.2.1.2-Observations inscrites sur les registres d’enquête et analyse du commissaire enquêteur : 

Néant 

 

-4.2.2 : Projet du Rouillou : 

-4.2.2.1-Observations verbales : 

-Néant 

4.2.2.2-Observations inscrites sur les registres d’enquête et analyse du commissaire enquêteur : 

L.1 : Mail de M. David DELAIRE, acquéreur envisagé de cette portion de CR. Dans son envoi, il 

rappelle sa ferme intention d’acquérir le terrain et réexpose ses motifs, ce mail n’apporte rien de plus au 

dossier mais il permet de s’assurer des intentions certaines du demandeur. 

-Analyse du commissaire-enquêteur ; 

. Cette déposition par mail confirme l’intérêt du demandeur pour l’acquisition du CR et n’apporte rien 

de plus à l’enquête publique.  

 

Fait à L’Île d’Olonne, le 27 février 2023 

 
Rémi ABRIOL, Commissaire Enquêteur 
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5 LISTE DES DOCUMENTS DES DOSSIERS D'ENQUETE PUBLIQUE : 

 

Projets de déclassement relatif à des modifications de domanialité (V.C N°108) 

Désignation Pièces Numéro 
Date 

émission 

Nombre de 

pages 

1-Pour le dossier de l’Audouardière : 1   

Registre d’Enquête Publique   Février 2023 6 

Documents annexés aux registres d’enquête    

-Notice explicative sur le projet d’aliénation d’une portion du 

chemin rural n°704 : 

-Délibération du conseil municipal N°23-011 du 23 janvier 2023 

-Arrêté du Maire N° 23-024en date du 25 janvier 2023 

prescrivant l’enquête et nommant le commissaire enquêteur 

-Avis d’Enquête Publique 

-Certificat d’affichage du Maire 

-Avis d’Enquête sur le site. 

-Avis d’Enquête Publique Ouest France 

2 

Février2023 

 

13 

 

2 

1 

 

1 

1 

1 

1 

 

2-Pour le dossier du Rouillou :   

Registre d’Enquête Publique  Février 2023 6 

Documents annexés aux registres d’enquête   

-Notice explicative sur le projet d’aliénation d’une portion du 

chemin rural n°704 : 

-Délibération du conseil municipal N°23-011 du 23 janvier 2023 

-Arrêté du Maire N° 23-024en date du 25 janvier 2023 

prescrivant l’enquête et nommant le commissaire enquêteur 

-Avis d’Enquête Publique 

-Certificat d’affichage du Maire 

-Avis d’Enquête sur le site. 

-Avis d’Enquête Publique Ouest France 

Février 2023 

 

13 

 

2 

1 

 

1 

1 

1 

1 
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 SECONDE PARTIE  

 

1-Aliénation d’une portion du chemin rural n°704 à l’Audouardière 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

  
1.1 Rappel des généralités : 

 

Le jeudi 02 mars 2023 à 14h30, j’ai rencontré M. David BELY, Maire de La Ferrière, M. SAUQUET, 

directeur général des services et Mme Valérie BROCHARD du service « urbanisme » de la commune 

pour leur remettre mon rapport et mes conclusions motivées et avis sur ces projets de cessions de 

portions de chemins ruraux. 

La ville de La Ferrière a été sollicitée par des riverains désirant acheter une portion de chemin rural 

(propriété de la commune affectée au service public mais soumis aux mêmes règles que le domaine 

public). Ces projets d’aliénation nécessitent au préalable une enquête publique unique, objet des 

présents dossiers. Pour des raisons de simplification, la ville a souhaité organiser une enquête unique 

conjointe portant sur les deux sites ci-dessus décrits. L’enquête est restée ouverte sur le même temps 

pour les deux sujets et aura été menée parallèlement tout au long de la procédure.  

 Par délibérations du conseil municipal N° 23-011 et 23-012 en date du 23 janvier 2023, la ville de LA 

FERRIERE a approuvé le lancement de la procédure d’enquête publique prévue par le code de la Voirie 

Routière et préalable au déclassement du domaine public de deux portions de chemins ruraux en vue de 

leur aliénation. Par arrêté n° 23-024 et 23-025 en date du 25 janvier 2023 le Maire de LA FERRIERE a 

prescrit l'enquête publique et nommer le commissaire enquêteur inscrit sur la liste d’aptitude 

départementale 2023 fournie par le Préfet et le Tribunal administratif. 

Par mail du 13 octobre 2021, M. OUVRARD Mikaël demeurant 14 rue des Châtaigniers au Hameau de 

l’Audouardière, a sollicité la mairie pour acheter une portion de chemin rural pour agrandir son terrain 

et établir sa clôture. Il est précisé que ce chemin ne fait pas partie des chemins pédestres répertoriés et 

que son utilité publique est extrêmement limitée voire inexistante en termes de fonctionnalités. Un 

projet de division (voir document 3 dans le rapport ci-dessus) montre le découpage envisagé qui laissera 

4 mètres de large au chemin et permettra d’intégrer à la parcelle de M. OUVRARD la haie de bambous 

existante. La cession portera sur une surface de 66 m² attestée par un géomètre (cabinet Géouest). Cette 

possible cession a fait l’objet d’une estimation des services fiscaux (France Domaine) et un accord sur le 

prix est intervenu entre le demandeur et la ville. 

 

Après étude technique, aucune contrainte ne vient s'opposer à terme à la désaffectation publique de 

ces emprises foncières issues du domaine privé de la commune et à l’aliénation de la portion 

concernée du chemin rural N°704 pour les 66 m² sollicités. Ces emprises devront être précisées, si 

besoin, par l’intervention d’un géomètre. 

 

1.2 Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur pour l’enquête préalable 

à la cession d’une portion du chemin rural N°704 : 

 

-1.2.1-Sur le déroulement de l'enquête : 

Pour cette enquête concernant la désaffectation partielle du domaine public du CR N°704 préalablement 

à son aliénation, au cours de mes deux permanences, je n’ai reçu aucune personne, et aucun courrier ou 

courriel n’ont été adressés au commissaire enquêteur 

La procédure s’est déroulée conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur 

relatives aux enquêtes de voirie. 
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-1.2.2- Sur les observations du public : 

Aucune personne n’est venue rencontrer le commissaire enquêteur au cours de ses permanences. 

Aucune personne n’a déposé une contribution sur les registres mis à disposition du public en mairie de 

LA FERRIERE. Aucune personne n’a déposé des courriers au commissaire-enquêteur. 

 

-1.2.3-Sur l'information du public : 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier sur support papier est resté à la disposition du 

public pendant les heures d’ouverture des services municipaux au siège de l’enquête. Le dossier 

dématérialisé pouvait être consulté au siège de l’enquête, à la mairie de LA FERRIERE, il était 

également consultable sur le site internet : https://www.laferriere-vendee.fr 

 

"L’Avis au Public" se référant à l’arrêté n° 23-024 du Maire en date du 25 janvier 2023 est resté affiché 

à l’extérieur de l'hôtel de Ville et sur le site du 10 février au 24 février 2023 inclus. Cet avis au public a 

également été affiché sur les sites concernés. Cet affichage a été vérifié par moi-même le 30 janvier 

2023 lors de ma visite. Cette formalité d’affichage a fait l’objet d’un certificat d’affichage dressé par la 

collectivité et daté du 09 février 2023 

 

Les riverains et propriétaires plus particulièrement concernés par ce déclassement et le projet 

d’aliénation ont été contactés par M. le Maire pour les informer de l’objet et des dates de cette enquête 

publique. 

 

 

1.2.4-Formulation de mon avis : 

En conséquence et considérant : 

 

➢ Que le dossier est complet et suffisamment détaillé pour une bonne compréhension 

par le public. 

➢ Que l’enquête publique sur le projet de déclassement du domaine public communal 

préalable à une aliénation de portion de voie communale, s’est déroulée 

conformément aux dispositions des articles L.131-4 et L.141-2 à L.141-6 et R.141-4 

et suivants du code de la voirie routière. 

➢ Que toutes les mesures de publicité et de porté à connaissance du public ont été 

faites de manière satisfaisante, et que l’ensemble des riverains a été personnellement 

informé de l’enquête. 

➢ Qu’aucune administration, ni aucune association, ne se sont opposées au projet de 

cession d’une portion du CR n° 704 et à son aliénation, avant et pendant l’enquête. 

➢ Que la collectivité répond favorablement à la demande formulée par le riverain pour 

rendre cohérent le foncier. 

➢ Que les limites de domanialité seront ainsi régularisées pour la collectivité. 

➢ Que le projet de cession ci-dessus permettra à la commune de rationaliser son 

patrimoine et de clarifier la situation des circulations sur son territoire.  

➢ Que cette portion de chemin rural n’a pas d’usage public reconnu et que les seuls 

fonciers desservis le resteront par une emprise publique de 4 m de largeur. 

➢ Qu’aucune personne ne s’est déplacée ni même opposée à ce projet, durant toute la 

durée de l’enquête 

 

 

https://www.laferriere-vendee.fr/
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➢ Que la collectivité recouvrira une recette nouvelle pour son budget. 

 

-Considérant au final, qu’il n’y a pas d’inconvénients ressortant de ce projet 

de cession et qu’il n’appauvrira pas le patrimoine de la commune, 

-Considérant ainsi, que le bilan entre les avantages et les inconvénients du 

projet pour la commune est largement positif, 
 

 

J’émets un "AVIS FAVORABLE" au projet d’aliénation d’une 

portion du chemin rural n°704 conformément aux accords entre la 

ville et l’acquéreur selon le plan de découpage figurant au dossier 

d’enquête publique 
 

 

Fait à L’Île d’Olonne le 27 février 2023 

 
Rémi ABRIOL, Commissaire Enquêteur 
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2-Aliénation d’une portion du chemin rural entre les parcelles cadastrées section 

ZD 147 et 11 au Rouillou : 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

 
2.1- Rappel des généralités : 

 

Le jeudi 02 mars 2023 à 14h30, j’ai rencontré M. David BELY, Maire de La Ferrière, M. SAUQUET, 

Directeur Général des Services et Mme Valérie BROCHARD du service « Urbanisme » de la commune 

pour leur remettre mon rapport et mes conclusions motivées et avis sur ces projets. 

La ville de La Ferrière a été sollicitée par des riverains désirant acheter une portion de chemin rural 

(propriété de la commune affectée au service public mais soumis aux mêmes règles que le domaine 

public). Ces projets d’aliénation nécessitent au préalable une enquête publique unique, objet des 

présents dossiers. Pour des raisons de simplification, la ville a souhaité organiser une enquête unique 

conjointe portant sur les deux sites ci-dessus décrits. L’enquête est restée ouverte sur le même temps 

pour les deux sujets et aura été menée parallèlement tout au long de la procédure.  

Par délibérations du conseil municipal N° 23-011 et 23-012 en date du 23 janvier 2023, la ville de LA 

FERRIERE a approuvé le lancement de la procédure d’enquête publique prévue par le code de la Voirie 

Routière et préalable au déclassement du domaine public de deux portions de chemins ruraux en vue de 

leur aliénation. Par arrêté n° 23-024 et 23-025 en date du 25 janvier 2023 le Maire de LA FERRIERE a 

prescrit l'enquête publique et nommer le commissaire enquêteur inscrit sur la liste d’aptitude 

départementale 2023 fournie par le Préfet et le Tribunal administratif. 

Considérant la demande d’achat de Monsieur DELAIRE David d’acquérir, au Hameau du Rouillou, une 

portion de chemin rural dont il est riverain, pour agrandir son terrain et établir sa clôture, il est précisé 

que ce chemin ne fait pas partie des chemins pédestres répertoriés et que son utilité publique est 

extrêmement limitée voire inexistante en termes de fonctionnalités puisque aboutissant à un cul de sac. 

Il est plutôt source de confusion pour les rares randonneurs qui s’y aventurent. Le projet de cession 

porte sur l’intégralité du chemin en pleine largeur et sera réintégré dans la parcelle contenant des 

chevaux, ce qui facilitera la surveillance des animaux et limitera le contact avec les « visiteurs » dont 

certains ont pu se montrer indélicats. La surface exacte qui sera cédée a été établie à 639 m² par un 

géomètre. Cette possible cession a fait l’objet d’une estimation des services fiscaux (France Domaine) et 

un accord sur le prix est intervenu entre le demandeur et la ville. 

 

Après étude technique, aucune contrainte ne vient s'opposer à terme à la désaffectation publique de 

ces emprises foncières issues du domaine privé de la commune et à l’aliénation de la portion 

concernée du chemin rural entre les parcelles cadastrées section ZD 147 et 11 au Rouillou pour une 

surface de 639 m² (emprises précisées par l’intervention d’un géomètre). 

 

2 Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur pour l’enquête préalable à 

la cession d’une portion du chemin rural entre les parcelles cadastrées section ZD 

147 et 11 au Rouillou :  

-2.1-Sur le déroulement de l'enquête : 

Pour cette enquête concernant la désaffectation partielle du domaine public du CR entre les parcelles ZD 

147 et ZD 11 sises au Rouillou préalablement à son aliénation, au cours de mes deux permanences, je 

n’ai reçu aucune personne, et enregistré un seul courriel demeuré annexé au registre sous le numéro L1. 

La procédure s’est déroulée conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur 

relatives aux enquêtes de voirie. 
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-2.2- Sur les observations du public : 

Aucune personne n’est venue rencontrer le commissaire enquêteur au cours de ses permanences. 

Aucune personne n’a déposé une contribution sur les registres mis à disposition du public en mairie de 

LA FERRIERE. Une personne (M. DELAIRE) a adressé un mail au commissaire-enquêteur confirmant 

sa demande d’acquisition et aucun courrier n’a été reçu durant toute l’enquête 

 

-2.3-Sur l'information du public : 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier sur support papier est resté à la disposition du 

public pendant les heures d’ouverture des services municipaux au siège de l’enquête. Le dossier 

dématérialisé pouvait être consulté au siège de l’enquête, à la mairie de LA FERRIERE, il était 

également consultable sur le site internet : https://www.laferriere-vendee.fr 

 

"L’Avis au Public" se référant à l’arrêté n° 23-025 du Maire en date du 25 janvier 2023 est resté affiché 

à l’extérieur de l'hôtel de Ville et sur le site du 10 février au 24 février 2023 inclus. Cet avis au public a 

également été affiché sur les sites concernés. Cet affichage a été vérifié par moi-même le 30 janvier 

2023 lors de ma visite. Cette formalité d’affichage a fait l’objet d’un certificat d’affichage dressé par la 

collectivité et daté du 09 février 2023 

Les riverains et propriétaires plus particulièrement concernés par ce déclassement et le projet 

d’aliénation ont été contactés par M. le Maire pour les informer de l’objet et des dates de cette enquête 

publique. 

 

 

2.3-Formulation de mon avis : 

 

En conséquence et considérant : 

 

➢ Que le dossier est complet et suffisamment détaillé pour une bonne compréhension 

par le public. 

➢ Que l’enquête publique sur le projet de déclassement du domaine public communal 

préalable à une aliénation de portion de voie communale, s’est déroulée 

conformément aux dispositions des articles L.131-4 et L.141-2 à L.141-6 et R.141-4 

et suivants du code de la voirie routière. 

➢ Que toutes les mesures de publicité et de porté à connaissance du public aient été 

faites de manière satisfaisante, et que l’ensemble des riverains a été personnellement 

informé de l’enquête. 

➢ Qu’aucune administration, ni aucune association, ne se sont opposées au projet de 

cession d’une portion du CR entre les parcelles ZD 147 et ZD 11 d’une surface de 

639 m²et à son aliénation, avant et pendant l’enquête. 

➢ Que la collectivité répond favorablement à la demande formulée par le riverain pour 

rendre cohérent le foncier. 

➢ Que les limites de domanialité seront ainsi régularisées pour la collectivité. 

➢ Que le projet de cession ci-dessus permettra à la commune de rationaliser son 

patrimoine et de clarifier la situation des circulations sur son territoire, ce chemin 

n’ayant pas de débouché ni de continuité.  

➢ Que cette portion de chemin rural n’a pas d’usage public reconnu et que les seuls 

fonciers desservis le resteront par une emprise publique de 4 m de largeur. 

https://www.laferriere-vendee.fr/
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➢ Qu’aucune personne ne s’est déplacée ni même opposée à ce projet, durant toute la 

durée de l’enquête 

 

 

➢  Que la collectivité recouvre une recette nouvelle pour son budget et n’aura plus à 

intervenir en entretien sur cette parcelle 

 

 

-Considérant au final, qu’il n’y a pas d’inconvénients ressortant de ce projet 

de cession et qu’il n’appauvrira pas le patrimoine de la commune, 

-Considérant ainsi, que le bilan entre les avantages et les inconvénients du 

projet pour la commune est largement positif, 
 

 

 

J’émets un "AVIS FAVORABLE" au projet d’aliénation d’une 

portion du chemin rural entre les parcelles ZD 147 ET 11 au 

ROUILLOU pour une surface de 639 m² conformément aux accords 

intervenus entre la ville et l’acquéreur et selon le plan de découpage 

figurant au dossier d’enquête publique. 
 

 

Fait à L’Île d’Olonne le 27 février 2023 

 
Rémi ABRIOL, Commissaire Enquêteur 
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ANNEXES 

 
1-Certificats d’affichage : 

 

1.1 Secteur de l’Audouardière : 
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1.2 Secteur du Rouillou : 
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2-Délibérations du conseil municipal en date du 23 janvier 2023: 

 

-2.1- secteur de l’Audouardière : 
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2.2- secteur du Rouillou : 
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3-Arrêtés municipaux n° 23-024 et 23-025 du 25 janvier 2023 

-3.1- secteur de l’Audourdière : 
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3.2- secteur du Rouillou : 
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4- Parution dans la presse des avis d’enquête : 

-Ouest-France du 16 janvier 2023 : 

 

 
 

5-Parution sur le site web de la collectivité : 
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5-Reportage photos, affichage :  

 

-5.1-Sesteur de l’Audouardière : 
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-5.2-Secteur du Rouillou : 

 

 


